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Aussac-Vadalle, le 07 octobre 2009

Préfecture de la Charente

Monsieur Le Préfet

7-9 rue de la Préfecture

16017 ANGOULEME Cédex

Objet :

Soutien aux producteurs de lait

Monsieur Le Préfet,

Les producteurs de lait de notre département sont en pleine détresse. Ne sachant plus comment être entendus, ils en sont arrivés à l’action ultime qui est en leur pouvoir : ne plus livrer leur lait en organisant des dons mais aussi, la mort dans l’âme, rendre à la terre le lait qui n’a pas pu être donné.

Depuis plus d’un an, ils subissent une crise sans précédent. L’effondrement du prix du lait très en deçà du coût de production entraîne la mise en difficulté de leurs exploitations et, par conséquent, l’ensemble de la filière locale dont la pérennité est gravement menacée.

Les producteurs qui ont réalisé des investissements pour être en capacité de produire demain tout en respectant les normes agro-environnementales sont les plus en danger.

La situation des nouveaux installés qui n’ont pas de réserve financière est des plus préoccupantes.

L’accord entre les industriels laitiers et la fédération nationale des producteurs de lait qui prévoit un prix moyen de 280 euros les 1000 litres ne permet pas de couvrir les frais encore moins d’assurer une juste rémunération des producteurs.

Les 30 millions d’euros annoncés comme plan d’aide aux producteurs sont très insuffisants et ne répondent pas au problème de l’urgence.

Vu cette situation, nous soutenons les producteurs de lait et la filière de transformation et nous vous prions de transmettre au gouvernement nos demandes :

· de rouvrir les négociations avec les transformateurs, la grande distribution et l’ensemble des organisations syndicales agricoles sans exclusive afin d’aboutir à un prix qui tienne compte du coût de production des agriculteurs et qui leur permette de vivre dignement de leur travail ;

· d’exiger que l’Union Européenne revienne sur sa décision de supprimer les quotas laitiers et de mettre en place des mécanismes publics de régulation des prix du lait ;

· d’intervenir auprès des banques pour qu’elles accordent un différé d’un an pour le paiement des annuités dues par les producteurs de lait ;

· d’intervenir auprès de la MSA pour qu’elle accorde des délais de versement des cotisations sociales des agriculteurs mis en difficulté par la chute du prix du lait.

Certain de l’attention que vous porterez à notre intervention nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre haute considération. 



Le Maire,

Gérard LIOT
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